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I. Situation administrative

- Arrêté préfectoraux d’autorisation environnementale :
Arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 actant l’augmentation de la 
capacité de stockage dans les chais H2, G2 et I2 et les projets de 
construction des chais I3 et H3

Dernière enquête publique en 2011 dans le cadre de l’élaboration du 
plan de prévention des risques technologiques (PPRT) – AP du 5 janvier 
2012

- Nature des activités / Quantités autorisées :
Stockage d’alcools de bouche d’origine agricole
classé SEVESO seuil haut (> 50 000 t)
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II.1 – Ordre du jour de l’inspection du 27 octobre 2022

� Examen, par sondage, du respect des prescriptions de

� des arrêtés préfectoraux complémentaires du 30/10/2014 et du 
30/06/2006 réglementant l’exploitation de l’établissement

� L’article L515-41 du code de l’environnement

II. Bilan de l’inspection 2022
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II.2 –  Constats

� Exigences réglementaires respectées (vérification par sondage)

� Situation administrative des chais

� Évacuation des liquides des stockages en sous-sols

� Consigne de mise en œuvre du système d’isolement

� Dispositions constructives du chai H2

� Aménagement des stockages du chai H2

� Désenfumage du chai H2

� Extinction automatique du chai H2

II. Bilan de l’inspection 2022
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II.3 –  Constats et suites

II. Bilan de l’inspection 2022

� Faits susceptibles de suite

� Mise à jour du Plan d’Opération Interne (POI)

« L'aménagement de la rétention complémentaire destinée à contenir les éventuels 
débordements des 1ers bassins de rétention étanches (décaissement des terrains 
situés en aval) est en cours de finition.

Cette zone de rétention complémentaire dispose d'une conduite d'évacuation des 
eaux pluviales qui doit être fermée en cas de sinistre, avant que les 1ers bassins de 
rétention étanches ne soient pleins.

Le POI n'a pas encore été mis à jour pour intégrer cette manœuvre »

POI à jour transmis à l’inspection depuis. Point soldé.
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III.1 – Inspection approfondie

III. Perspectives 2023 / 2024

� Établissement prioritaire devant faire l'objet d'une 
inspection DREAL tous les ans (P1)

� Possibilité de réaliser des inspections supplémentaires 
hors PPC (plan pluriannuel de contrôle) sur des 
thématiques spécifiques
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III. Perspectives 2023 / 2024

III.2 – Suivi des actions Post-Lubrizol
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III. Perspectives 2023 / 2024

III.3 – Instructions en cours

- Un porter-à-connaissance déposé le 30 mars 2023 concernant un 
chai de finition pour le CEP (centre d’élaboration de produits)

A l’issue de cette nouvelle instruction, un arrêté préfectoral sera pris 
pour autoriser l’exploitation de ce nouveau chai et fixer d’eventuelles 
nouvelles prescriptions.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Des questions ?


